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Salle polyvalente  

н 

a!D!½Lb9 ƴϲ рм - W!b±L9w нлмр - {haa!Lw9 
 

Le mot du maire ........................................................................... 3 
 
Lôagenda des ®lus ........................................................................ 4 
 
Les dossiers du conseilé.ééééééééééééé...5 ¨ 8 
 
Affaires patrimoniales  ............................................................................  9 
 
Biblioth¯que communale  .......................................................... 10 
 
Concours communal de fleurissementéééééééé10 ¨ 11 
 
Stage de formation vocale  ........................................................ 12 
 
Chorale Vocalise  ......................................................................  12 
 
Jazz ¨ la Sout'ééééééééééééééééééé..12 
 
C.C.A.S. - colis de No±l ...........................................................  13 
 
Du c¹t® de lô®cole ééééééééééééééé..14 ¨ 16 
 
Pays Ouest Creuse  ...................................................................  17 
 
Infos p°le - m°le éééééééééééééééé.18 ¨ 19 
 
Elections r®gionalesééééééééééééééééé20 
 
Le devoir de m®moire ................................................................ 21 
 
Communaut® de communes du Pays Dunoisééééé..22 ¨ 23 
 
Infos ®co.:  ................................................................................................  24 
 
Comit® des F°teséééééééééééééééééé.25 
 
Dynamy Clubééééééééééééééééééé..26 
 
Un apr¯s-midi r®cr®atifééééééééééééééé...26 
 
Soci®t® de p°che .......................................................................  27 
 
Club de l'Amiti®  .......................................................................  27 
 
ACCAéééééééééééééééééééé..28 ¨ 29 
 
Le G®n®ral de Laveaucoupetééééééééééé...30 ¨ 33 
 
Bienvenue Nathalie et Patricia et ¨ votre service ...................... 34 
 
£tat civil 2015 ...........................................................................  34 
 
Sant® - Urgences  ......................................................................  35 
 
Mots crois®s (Claude Barcat) .................................................... 35 
 
La mairie ¨ votre service  et Informations l®gales  ...................  36  
 



 

Lõann®e 2015, qui sõach¯ve sõest ouverte sur le massacre de 17 personnes ¨ Charlie Hebdo 
et ¨ lõHyper casher les 7, 8 et 9 janvier. Elle se referme le 13 novembre sur ceux du 
Bataclan et des bistrots de Charonne avec 130 personnes qui y trouvèrent la mort, des 
centaines de bless®s et toute une population traumatis®e par lõhorreur r®p®titive. 
 
Ayons une pensée pour les familles durement éprouvées et pour cette jeunesse fauchée dans 
les lieux symboles de notre culture et de notre façon de vivre. 
 
Saluons lõexemplarit® de lõaction de nos services de s®curit® et dõintervention ainsi que des 
équipes de secours et des services de santé. 
 
Face à la barbarie, nous devons exprimer notre volonté de vivre dans un pays libre, 
®galitaire, r®publicain, d®mocratique et laµque. Les principes sur lesquels notre monde sõest 
construit, la libert®, lõ®galit®, la fraternit® nous devons les d®fendre et lutter pour sõopposer 
aux aliénés terroristes. Et nous devons accepter que nos libertés publiques puissent être 
limit®es, temporairement, par lõapplication de lõEtat dõurgence afin de juguler la folie 
meurtrière et suicidaire. 
 
Il nous faut aussi nous interroger sur ce que nous nõavons pas su faire pour contrer la 
pulsion de mort, cela reste un r®el d®fi pour notre soci®t®é 
 
2016 est proche et il nous faut trouver le courage de lõespoir, reconqu®rir notre d®sir de 
vivre en famille et dans la cité, en un mot vivre en citoyen concerné pour garder la maîtrise 
de notre destin et celui de nos enfants. 
 
Je vous invite à la lecture de notre magazine municipal et à prendre connaissance de notre 
activité communale et notamment celles du conseil municipal et des associations communales. 
 
 

Au nom du Conseil Municipal, 
je vous souhaite une belle et heureuse année 2016  

et vous présente mes meilleurs voeux pour vous et vos proches. 
 

Le 28 décembre 2015 - Gérard Delafont  
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    JUILLET : 
15 - Assembl®e g®n®rale ¨ la maison de lôemploi et  
       de la formation bassin ouest Creuse (MEFBOC) 
16 - Rencontre avec la direction r®gionale des  
        affaires culturelles (DRAC) ¨ La Souterraine  
 

AOUT : 
01 - Mariage Renaud - deleu 
04 - Conseil municipal 
    05- Visite du centre de ressources ¨ Dun 
            le Palestel de Monsieur le Pr®fet 
    07- Projet am®nagement La Barde  
   - Inauguration expo 70¯me anniversaire  
          Armistice 1945 ¨ Dun, salle Apollo 
10 - C®r®monie sapeurs-pompiers ¨ Maison Feyne 
15 - F°te ¨ Saint-Sulpice le Dunois 
19 - R®union avec le syndicat des ®nergies de la  
       Creuse (SDEC) pour le projet de r®novation 
       ®nerg®tique Mairie Ecole cantine 
         - Conf®rence changement climatique ¨ Dun 
22 - Parrainage r®publicain Ilyana Picaud 

- Comice Agricole  
 

SEPTEMBRE :  
01 - Rentr®e scolaire 

         - Commission plan paysage Pays Ouest Creuse  
02 - Rencontre avec le Pr®fet 
03 - Rencontre avec la r®gion pour le projet  
       "tiers lieu" au centre de ressources ¨ Dun  
04 -  Rencontre avec le Pr®sident du Pays Sud   
        Creusois ¨ Bourganeuf  
05  - Parrainage r®publicain Rafael Martins  

            - Mariage Guignat - Chouc 
    08  - Commission administrative r®vision  
            liste ®lectorale 
14 - Commission d®partementale coop®ration  
       intercommunale (CDCI)  ¨ Gu®ret 

          - Salon ç saveurs dôici et dôailleurs è ¨ Dun  
15 - Commission mutualisation Comcom ¨ Dun   
16  - Portes ouvertes centre dôanimation ¨ Dun 
17 - Rencontre avec la DRAC ̈ Limoges  

          - Installation comit® unique de concertation du  
            groupe animation local : Pays Sud et Pays  
            Ouest Creusois ¨ Bourganeuf  
18 - Commission personnel communal  
21 - Commission pr®s®lection animateurs culturel  
       et num®rique Pays Ouest ï La Souterraine  
22 - Bureau centre dôanimation ¨ Dun 
23 - Conseil dôadministration  MEFBOC 
25 - Atelier plan paysage  
28 - Entretiens pour recrutement secr®taire de 
       mairie  
29 - R®union de travail sur les fiches action du  
       programme leader ¨ La Souterraine  

        -  Comit® unique de concertation GAL SOCLE ¨  
           Bourganeuf  
30 ï Comit® de pilotage contrat enfance jeunesse 
        Pays Dunois ¨ Dun 

 

OCTOBRE :  
02 - CDCI ¨ Gu®ret  
03 - Concert chorale Eglise  
05 - Pays Ouest Creuse : entretien animateur  
       culturel  

         - Commission administrative liste ®lectorale  
         - R®union dôinformation sur les activit®s 
           p®riscolaires ¨ Gu®ret  
    07  - R®union enseignementsïpersonnel municipal 
           sur le th¯me "tri et diminution du gaspillage". 
    08  - R®union des communes par  ERDF 
            salle polyvalente 
           - Conseil communautaire  
09 -  Atelier plan paysage Lisi¯res  
12 - CDCI ¨ Gu®ret  
   - Conseil communautaire  
16 - Semaine du go¾t ¨ l'®cole de St Sulpice pour 
       tout le RPI -  d®gustation de soupes  
17 - R®union Maire Adjoints  
20 - Entretiens pour emploi intercommunal  
       ¨ La Celle-Dunoise 
23 - Rencontre avec le pr®sident de lôADRT 
       (Tourisme) ¨ Gu®ret 
27 - Information SDEC sur le march® ®lectricit® 
       ¨ Gu®ret 
28 - Conseil dôadministration du centre 
       dôanimation Dun 
30 - Concert Jazz ¨ la Sout' Salle polyvalente 
 

NOVEMBRE :  
02 - Commission tourisme Pays Dunois ¨ 
       Chambon Sainte Croix 
03 - Comit® de pilotage parc dôactivit®s de 
       Chabanne 
04 - Projet r®novation ®nerg®tique avec SDEC et 
       cabinet Larbre  
05 - R®union maison de services au public centre 
       dôanimation ¨ Dun  
10 - Conseil municipal 
11 - C®r®monie comm®moration Armistice 1918 ¨ 
       Chabanne et au monument aux morts 
12 - R®union avec lôinspecteur jeunesse et sports 
       au centre dôanimation ï Dun 
13 - R®union ®ducation nationale sur le protocole 
        triennal dôoffre scolaire ¨ Sainte-Feyre 
20 - R®union sur la maison de services au public  ¨ 
        la Pr®fecture ¨ Gu®ret 

   - R®union ¨ lôinitiative du Pr®fet concernant le 
           plan dôurgence ¨ Sainte-Feyre 
23 - R®union groupement de commandes 
       communes Pays Dunois 

    - Assembl®e g®n®rale Chambre dôAgriculture   
         - Conseil communautaire de la comcom 
25 - Assembl®e g®n®rale du bureau information 
       jeunesse d®partemental 
     - R®union Maire Adjoints 
   28  - Commission administrative r®vision  
            liste ®lectorale 

 

DECEMBRE :  
01 - Visite locaux communaux par le Cabinet 
       Alvarez recherche dôamiante 
02 - R®vision centre dôanimation pour projet 
       centre social et tiers lieu 
03 - Visite bureau de contr¹le APAVE des locaux 
        devant faire lôobjet de travaux 
05 - March® de No±l ¨ la salle polyvalente 
   - Mariage Jonard - Gisle  
06 - Tenue du bureau de vote ®lections r®gionales 
07 - Rencontre avec le Maire de La Celle       
        Dunoise : recrutement agent intercommunal 
08 - Commission des finances comcom ¨ Dun 
09 - R®union centre de loisirs et communes pour 
       bilan des activit®s p®riscolaires п 



11 - Commissaire aux comptes pour centre 
       dôanimation du Pays Dunois 
      - Caisse dôallocations familiales ¨ Gu®ret 
13 - Tenue du bureau de vote ®lections r®gionales 
14 - Spectacle et repas de No±l ¨ Saint Sulpice 
        pour le R.P.I. 
     - R®union de formation des ®lus sur les 
       entretiens dô®valuation du personnel  
       communal - Centre de Gestion Gu®ret 
     - Conseil communautaire de la comcom 
15 - R®union du bureau du centre dôanimation 
     - Conseil syndical Pays Ouest Creuse ¨ Saint  
       Agnant de Versillat 
18 - Signature conventions maison de services au  
        public ¨ la Pr®fecture de Gu®ret 
21 - Conseil municipal  

р 

RECAPITULATIF  du FINANCEMENT  

de l'OPERATION  

DETR    

Co¾t HT 
Subvention 

sollicit®e 
 Pourcentage  

 

   198 450.48    119 070.28   60.00% £cole - cantine - chaudi¯re 

     61 825.48    30 912.74   50.00% Mairie 

     44 576.00    15 601.60   35.00% Logement 

     72 580.00    36 290.00   50.00% Salle polyvalente 

  377 431.96 201 874.62     

    

COMCOM - 

SDEC 
49 860.00   

  

    

REGION/

FEDER 
44 825.00   

  

    

Co¾t total 
TTC  452 918.35   

  

Subventions 
attendues 296 559.62   

  

FCTVA  
en n+2 

74 296.73   
  

Auto-

financement 

de l'op®ration 
82 062.00   

  

Droits de pr®f®rence et de pr®emption  

en mati¯re de ventes de petites  

parcelles foresti¯res 
 

La loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et 

la for°t a cr®® des nouveaux droits de pr®f®rence et 

de pr®emption en mati¯re de ventes de petites par-

celles foresti¯res. En cas de vente d'une propri®t® 

class®e au cadastre en nature bois et for°ts et d'une 

superficie de moins de quatre hectares, la com-

mune b®n®ficie d'un droit de pr®f®rence sauf dans 

neuf cas d'exceptions pr®vus ¨ l'article L331-21 du 

code forestier. La commune b®n®ficie d'un d®lai de 

deux mois pour r®aliser la vente ¨ compter de la 

r®ception de la d®claration de pr®f®rence au-del¨ 

duquel le droit de pr®f®rence n'est plus opposable 

au vendeur. 

Le conseil n'a pas souhait® que la commune oppose 

des droits de pr®f®rence et de pr®emption pour les 

parcelles bois®es vendues en 2015. 

 
Affectation du F.D.A.E.C. 2015 

 

La subvention d®partementale au titre du 

F.D.A.E.C. 2015, dôun montant de 5.300,00 euros 

est affect®e aux travaux pr®vus sur la voirie et les 

chemins ruraux communaux dont la comp®tence a 

®t® d®l®gu®e ¨ EVOLIS 23, ¨ qui il reviendra de 

monter le dossier correspondant et de le soumettre 

¨ d®lib®ration du conseil syndical. 

Programme de travaux de  
r®novation ®nerg®tique  
et mise aux normes  
dôaccessibilit® PMR  

des b©timents communaux  
 

Suite ¨ la d®lib®ration relative ¨ la conven-
tion de mandat de d®l®gation de maitrise dôouvrage au 
SDEC, le cabinet dô®tude LARBRE retenu pour la con-
duite de la ma´trise dôîuvre de lôop®ration a ®tabli un 
avant-projet sommaire avec un co¾t pr®visionnel du pro-
gramme de 366.725 úHT, 440.070 úTTC. 
Deux corps de b©timents sont concern®s et il est souhai-
table que les travaux se r®alisent en 2016 notamment en 
raison de lôagenda dôaccessibilit® programm®e (AdôAP) 
d®pos® en Pr®fecture.  
Suivant lôaffectation du b©timent les taux dôaide de lôEtat 
au titre de la dotation d'®quipement des territoires ruraux 
2016 sont diff®rents. 
L'aide de la R®gion, qui g¯re le fonds europ®en de d®ve-
loppement r®gional, a ®galement ®t® sollicit®e, elle ne 
s'applique que sur la part des d®penses de travaux relatifs 
¨ la ma´trise de l'®nergie (soit 57.650 úHT pour l'®cole et 
32.000úHT pour la mairie). 
Pour la salle polyvalente, une r®flexion avec le bureau 
dô®tudes Larbre ing®nierie a permis de faire ®voluer le 
projet notamment la rectification de lôemplacement du 
WC (un ®tat des lieux a ®t® effectu® par les services tech-
niques de la DDT) et sans d®molitions.  
Pour le corps de b©timents mairie-®cole-cantine-
logement, une r®flexion avec le ma´tre dôîuvre a aussi 
permis de faire ®voluer le projet et notamment par lôiso-
lation du logement de lô®cole par lôext®rieur. Et, des 
®tudes compl®mentaires ont ®t® ®galement programm®es 
(amiante, ®tude de sol et relev®s topographiques). 
Le conseil municipal a approuv® :  
¦ le 4 ao¾t 2015, le projet en sa phase APS et le plan de 
financement par douze voix pour, deux abstentions, une 
opposition pour le projet de r®novation thermique du b©-
timent mairie-®cole-cantine-logement et mise aux normes 
de l'accessibilit® ¨ l'®cole 
¦ le 21 d®cembre 2015, le projet en sa phase APD et le 
plan de financement par treize voix pour et une absten-
tion pour les deux corps. 
Ce plan de financement pr®voit en recettes 80 %  du 
montant hors taxes de l'op®ration. Il en ressort un autofi-
nancement de 82 062.00 ú qui pourra °tre couvert soit 
par des fonds propres soit par l'emprunt. 



D®part en retraite de lôagent sur le poste de  
secr®taire de mairie  

ï modalit®s du remplacement ï  
 

Lôagent de cat®gorie A en fonction sur le poste de 

secr®taire de mairie ¨ temps complet a demand® sa 

radiation des cadres pour d®part ¨ la retraite au 1er 

f®vrier 2016. Monsieur le maire rappelle que dans une 

commune de moins de 2000 habitants, le poste de 

secr®taire de mairie doit °tre pourvu par un agent 

ayant au moins un grade d'avancement c'est- -̈dire ¨ 

partir du grade dôadjoint administratif de 1¯re classe, 

jusquôau grade dôattach®..  

Sur proposition du maire, le conseil municipal ¨ 

l'unanimit® d®cide la suppression au 1er f®vrier 2016 

du poste dôattach® territorial faisant fonction de se-

cr®taire de mairie et la  cr®ation au 1er novembre 

2015 dôun poste dôadjoint administratif 1¯re classe ou 

principal ¨ temps complet pour exercer cette fonc-

tion.  

 

Avancement de grade  

dôun agent titulaire TNC 
 

Monsieur le maire informe le conseil de ce que lôad-

joint administratif de 1¯re classe, titulaire sur un 

temps non complet 16,82/35¯me,  peut °tre promu sur 

un grade dôadjoint administratif principal de 2¯me 

classe au 1er novembre 2015. 

Le conseil municipal a accept® ¨ l'unanimit® de 

cr®er ce poste pour permettre lôavancement de grade 

de lôagent au 1er novembre 2015. 

  

 Demande dôun agent en CDI  

pour °tre titularis® 
 

Un agent employ® sur un poste permanent sous con-

trat dôadjoint technique 17,50¯me souhaite la transfor-

mation en poste de titulaire pour b®n®ficier des avan-

tages de ce statut. Lôagent est en fonction depuis le 

1er septembre 2006. 

Deux postes de non titulaires sur un emploi perma-

nent ont ®t® cr®®s par d®lib®ration du conseil munici-

pal de Saint-Sulpice-le-Dunois du 12 juillet 1999  

pour pourvoir aux fonctions de cantini¯res au sein 

des ®coles du RPI.  

Ces emplois sont en conformit® avec la loi portant 

dispositions statutaires relatives ¨ la fonction pu-

blique territoriale selon lequel les communes de 

moins de 1000 habitants peuvent recruter des agents 

non titulaires pour pouvoir des emplois permanents ¨ 

temps non complet pour lesquels la dur®e du travail 

n'exc¯de pas la moiti® de celle des agents publics ¨ 

temps complet. 

Il est pr®cis® que la r®mun®ration de ces agents est 

®tablie en r®f®rence ¨ un ®chelon de lô®chelle 3 de la 

fonction publique et que cet ®chelon a r®cemment ®t® 

revaloris® compte tenu de lôanciennet® dôactivit® des 

agents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil municipal ¨ l'unanimit®, consid®rant les 

conditions de cr®ation et notamment le fait que la p®-

rennit® et la quotit® de temps de travail de ces deux 

postes sont al®atoires car soumises ¨ la possibilit® de 

suppression de classe au sein du RPI des ®coles par 

les autorit®s acad®miques, refuse de modifier les con-

ditions dôemploi de ces postes. 
Pour m®moire,  la commune de Saint-Sulpice-le-Dunois a en 

charge la gestion des cantines des ®coles du RPI La-Celle-

Dunoise et Saint-Sulpice-le-Dunois; la commune de La-Celle-

Dunoise participe par moiti® au d®ficit annuel du service 

(fonctionnement,  salaires et charges) 

 
Demandes de subventions 

du coll¯ge Benjamin Bord  
 

Le conseil municipal ¨ l'unanimit® attribue, 

sous condition que le coll¯ge confirme que 

cette somme b®n®ficiera aux familles, une subvention 

de : 

- 50,00 euros par ®l¯ve, soit 150,00 euros, pour le 

voyage dô®change scolaire en Allemagne auquel  

trois ®l¯ves r®sidant sur Saint-Sulpice-le-Dunois ont 

particip® au cours de lôann®e scolaire 2014/2015,  

- 50,00 euros par ®l¯ve, soit 250,00 euros, pour le 

voyage scolaire en Angleterre du 4 au 9 octobre 

2015. 
 

March® pour la fourniture dô®lectricit®  
 

Monsieur le maire a inform® le conseil que 
suite ¨ la d®lib®ration 140902.03 relative ¨ lôadh®sion 
de la Commune au groupement de commande pour 
l'achat d'®lectricit® et de services en mati¯re d'effica-
cit® ®nerg®tique, le march® a ®t® attribu®  ¨ GDF-
SUEZ, qui va devenir ENGIE. 
Ce groupement de commande avait ®t® accept® afin 
de r®pondre aux obligations de la loi nÁ 2010-1488 
du 7 d®cembre 2010 portant nouvelle organisation du 
march® de l'®lectricit® (dite loi NOME), au 
1er janvier 2016. 
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Acquisition dôun d®fibrillateur 

Le conseil municipal a d®cid® lôacquisition dôun 
dispositif de d®fibrillation qui sera mis en ext®rieur 
¨ disposition de tous en cas de n®cessit®.  Il sera  
plac® en ext®rieur de la salle polyvalente. 

 

Contrat dôassurance pour la couverture 
 des risques statutaires du personnel  

 

Ce contrat est conclu avec la  CNP assurances pour 
la couverture des risques statutaires du personnel 
prenant effet ¨ compter du 1er janvier 2016 et pour 
une dur®e de un an. 

 
Convention de gestion du contrat  
dôassurance statutaire du personnel  

 

Le conseil municipal accepte la convention ¨ signer 
avec le centre de gestion de la fonction publique 
territoriale qui  confie au centre la gestion du con-
trat assurances pour la couverture des risques statu-
taires du personnel.  La convention se renouvellera 
chaque ann®e par tacite reconduction pour une du-
r®e de six ans. 
 

Autorisation de mandatement  
avant le vote du budget primitif de 2016 

 

Le maire est autoris® ¨ mandater des d®penses 
d'investissement avant le vote du budget primitif 
2016, dans la limite des sommes pr®vues par la loi. 

 
Projet de verger communal 

 

Sur proposition du maire, un verger commu-
nal sera constitu® sur la parcelle cadastr®e section 
AM nÁ 261 (face au stade) avec l'aide de l'associa-
tion nationale des amateurs b®n®voles pour la sau-
vegarde des vari®t®s fruiti¯res r®gionales en voie de 
disparition dite "Les Croqueurs de pommes". Le 
conseil municipal a accept® l'adh®sion ¨ la dite as-
sociation et a autoris® le maire ¨ signer une conven-
tion afin de permettre la pr®servation des vari®t®s 
fruiti¯res en voie de disparition, la promotion 
d'autres vari®t®s peu connues mais m®ritantes, 
d'associer les scolaires et les habitants de la com-
mune ¨ cette d®marche, d'aider les amateurs ¨ la 
constitution de leur propre verger et de les initier 
aux techniques de la taille, de la greffe ou de la 
plantation. 
 
 
 
 

т 

Application des dispositions de la loi NOTRe rela-
tives ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre des nou-

veaux SDCI ï Avis du conseil municipal. 
 

La loi du 7 ao¾t 2015 portant nouvelle organisation ter-
ritoriale de la R®publique (NOTRe) pr®voit la mise en 
îuvre de nouveaux sch®mas d®partementaux de coop®-
ration intercommunale (SDCI) ¨ arr°ter par les Pr®fets 
au plus tard le 30 mars 2016 pour une mise en îuvre 
achev®e avant le 31 d®cembre 2016.  
Une hypoth¯se de regroupement, ®tablie par le Pr®fet 
de la Creuse sur la base de crit¯res objectifs - notam-
ment statistiques, cartographiques, g®ographiques et 
®conomiques -,  a ®t® retenue par la commission d®par-
tementale de coop®ration intercommunale (CDCI) du 
12 octobre 2015.  
Le conseil municipal se prononce contre le principe de 
nouveaux sch®mas d®partementaux de coop®ration in-
tercommunale par trois abstentions,  sept oppositions et 
cinq avis favorables aux p®rim¯tres propos®s. 
Son avis est pour consultation uniquement car seules 
les propositions de modification du projet de sch®ma 
adopt®es par la CDCI ¨ la majorit® des deux tiers de ses 
membres seront int®gr®es dans le projet de sch®ma. 

March® pour lôentretien du r®seau dôeau 
potable 

 

Le contrat pour l'entretien du r®seau public 
d'alimentation en eau potable arrive ¨ 
®ch®ance le 31 d®cembre 2015. Une consul-

tation a ®t® lanc®e selon la proc®dure adapt®e pour 
les march®s inf®rieurs ¨ 90.000 euros. Le conseil a 
retenu lôoffre de lôentreprise E.B.L.  SOGEA SUD-
OUEST HYDRAULIQUE SAS pour un montant 
annuel de 17.252,10 úHT et a autoris® le maire ¨ 
signer le contrat de services pour une dur®e de cinq 
ans d®butant le 1er janvier 2016. 

 

Groupement de commandes  pour r®aliser les  
travaux de sectorisation et de t®l®gestion du r®-

seau dôeau potable 
 

Sous la condition expresse que toutes les communes con-
cern®es y adh¯rent , le conseil municipal a accept® 
l'adh®sion au groupement de commandes. 
Ce groupement, qui  comprend les collectivit®s distribu-
trices dôeau potable du secteur de Dun-le-Palestel, a pour 
but dôoptimiser le co¾t des travaux et de minimiser les 
co¾ts de gestion pour r®aliser les travaux de sectorisation 
et de t®l®gestion du r®seau dôeau potable. Il sera g®r® par 
le SIAEP de Saint-S®bastien ï Crozant, d®nomm® le 
coordonnateur, avec une r®partition des frais communs. 

Suite cession de terrain par les riverains  
pour ®largissement de deux chemins 

 

Les propri®taires riverains (sauf un refus) des par-
celles jouxtant de chaque c¹t® des deux chemins ru-
raux (chemin de droite et chemin de gauche) sis 
route de Villemalard, V.C. nÁ 1, ont d®clar® vouloir 
c®der gratuitement du terrain en vue d'®largir ces 
deux chemins ¨ 6ml de large pour faciliter notam-
ment le passage des engins des agriculteurs. Apr¯s 
avoir pris connaissance du chiffrage de ce projet 
(3 793.70 ú HT, 4 552.44 ú TTC), le conseil munici-
pal donne un avis favorable ¨ cette op®ration. 

 

Demande d'acquisition dôun d®laiss® de chemin 
Apr¯s avoir pris connaissance de la demande 

formul®e par un administr® pour l'achat d'une por-
tion d'un d®laiss® de chemin contigu ¨ sa propri®t® ¨ 
Lagemorin, le conseil municipal, sur proposition du 
maire, d®cide  de ne pas se prononcer pour l'instant 
car le bien cit® ci-dessus appartient ¨ la section de 
Lagemorin alors qu'en 1987 une division parcellaire 
a ®t® faite par un g®om¯tre et il ressort que la dite 
parcelle appartient ¨ la commune. 
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. Cantines scolaires du RPI 

. Repas enfant r®gulier ............. 2,60 ú 

. Repas enfant non r®gulier ...... 3,12 ú 

. Repas adulte r®gulier ............. 4,60 ú 

. Repas adulte non r®gulier ...... 5,10 ú 
 
. Garderie  
-  0,87 ú garderie  matin ou soir  
- 1,53 ú garderie matin et soir    

       Concessions et renouvellement de concession 

Concessions emplacements drain®s 2¯me agrandissement et neuf  

  trentenaire centenaire 

      6,25 mĮ 157.50 ú 630.00 ú 

      5,00 mĮ 136.50 ú 546.00 ú 

      3,00 mĮ 105.00 ú 420.00 ú 

      
Concessions dans lôancien cimeti¯re drain® (1er agrandissement): 

  trentenaire centenaire 

     le mĮ 16.80 ú 67.20 ú 
      

Concessions dans lôancien cimeti¯re non drain® : 

   trentenaire centenaire 

     le mĮ 8.40 ú 33.60 ú 

Taxes et redevances vot®es par le conseil municipal 
      
      . EAU 
Abonnement annuel ............................................... 61,61 ú  
Consommation tranche de 0 ¨ 100 m3, le m3 ......... 0,797 ú 
Consommation tranche de 101 ¨ 500 m3, le m3 ..... 0,638 ú 
Consommation tranche de plus de 500 m3, le m3 .. 0,372 ú 
 
     . ASSAINISSEMENT 
Redevance fixe annuelle ........................................ 15,30 ú 
Consommation tranche de 0 ¨ 100 m3, le m3 ......... 0,202 ú 
Consommation tranche de 101 ¨ 500 m3, le m3 ..... 0,138 ú 
Consommation tranche de plus de 500 m3, le m3 .. 0,074 ú 
 
 
Redevances recouvr®es par lôAgence du Bassin Loire-Bretagne (voir magazine nÁ 43) 
Redevance pour pollution de lôeau  :  ........................................................................... 0,23 ú /m3 
Redevance pour modernisation des r®seaux de collecte (assainissement collectif) :  .. 0,18 ú /m3 

Ces tarifs sont en conformit® avec les dispositions 
de lôarr°t® du 6 ao¾t 2007 relatif au plafonnement 
de la part de la facture non proportionnelle au vo-
lume dôeau consomm® qui, dans les communes ru-
rales, doit depuis le 1er janvier 2010 °tre ®gal ou 
inf®rieur ¨ 40% hors taxes pour une consommation 
de 120 m3 par logement desservi  :  
 

. montant de la part fixe eau = 61,61 ϵ   

. montant consommation pour 120 m3 =  92,46 ϵ 

. part de lôabonnement eau: 40 %.  
 

. montant de la partie fixe assainissement = 15,30 ϵ  

. montant consommation pour 120 m3 = 22,96 ϵ 

. part de lôabonnement assainissement: 40 % 
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. Location salle  

 aux associations communales :  ..... 42,80 ú 
  utilisation priv®e :  ....................... 108,50 ú 
  utilisation commerciale :  ............ 174,00 ú 
           caution :  ............................. 200,00 ú  
  ®lectricit® :  ...................................... 0,10 ú / kw  

. Pr°t de tables:      ................... 2,15 ú la table 

. Pr°t de chaises:   .................... 0,55 ú la chaise 



Travaux de r®novation  
sur la maison du Puygerolle 

 

La maison, pour laquelle la Commune a exerc® les 
droits dôattribution relatifs aux biens sans ma´tre ¨ 
Puygerolle, est en ®tat de d®labrement inqui®tant et 
menace les propri®t®s riveraines, le conseil munici-
pal avait dans un premier temps d®cid® de sa d®mo-
lition et, au vu des devis, est revenu sur ce projet 
relativement co¾teux devis de 31 678.44 úTTC. 
La d®cision a ®t® prise de faire r®aliser des travaux 
de r®novation du b©timent afin de lôaffecter ¨ un 
usage de local garage - entrep¹t pour les besoins 
des services communaux :  devis accept®s pour 
charpente- couverture bac acier laqu® et ma­onne-
rie pour un co¾t total de 19.846,48 úTTC. 

Avez-vous l'íil ? 
 
F 

ф 

Inscription de chemins au plan d®partemental  
dôitin®raires de promenade et de randonn®e  

 
Le conseil d®partemental proc¯de ¨ une mise ¨ jour 
du plan d®partemental dôitin®raires de promenade et 
de randonn®e afin d'actualiser les chemins inscrits 
au PDIPR en 2007 et 2009. 
 

Itin®raires sur la Commune : 
1.Entre Bois et Vallons (DP1/VTT28) 
2.Le Mas-Saint-Jean (SD2) 
3.De Pierres et de Bois (SD1/VTT29) 
4.A la cime du bois de Chabanne (SD3) : unique-
ment sur parcelles priv®es 
5.VTT30 
6.VTT31 
 

Les chemins concern®s par ces itin®raires sont :  
Chemin rural de Gest ( partie jusquô¨ la D913) 
Chemin rural de Gest (partie au d®part de la route 
jusquôau chemin de Seigue au Mandement)  
Chemin rural de Seigue au Mandement  
Chemin rural de Rebeire 
Chemin rural de Bel Air ¨ Gest   
Chemin rural du Petit Montpion au bourg 
Chemin rural du Grand Montpion au Petit Montpion 
Chemin rural de Puyl®ger au Grand Montpion 
Chemin rural de L®pinard 
Chemin rural du Mas-Saint-Jean au Grand-
Montpion 
Chemin rural du Bois Proux 
Chemin rural des cours 
 Chemin rural de Naillat ¨ Saint-Sulpice-le-Dunois 
Chemin rural de Puyl®ger 
Chemin de Grand Prat 
Chemin rural du Courtioux au bourg 
Chemin des tailles 
Chemin rural des c¹tes 
Chemin rural du Mas-Saint-Jean 
Chemin rural allant du bois de Chabanne ¨ Seigue 
Chemin rural allant de la D913 vers les Verrines 
Chemin rural au nord des Verrines 
Chemin rural du cimeti¯re 
Chemin des Rebelettes 
Chemin rural du bourg ¨ Puygerolle 
Parcelles de voie ferr®e 
Chemin du pont du Grand-Montpion parall¯le et au 

nord de la voie ferr®e en direction des Villards 
Chemin rural des Villards 
Chemin allant des Villards vers les Termes 
Chemin sans nom allant des Termes en direction SE 
puis en direction du nord jusquô¨ lôintersection avec 
le chemin rural de Villemalard ¨ la Betoulle 
Chemin rural des Bordes 
Chemin sans nom allant de Bas-Nouzirat ¨ La-Celle
-Dunoise 
 Chemin sans nom allant du moulin jusquôau chemin 
rural de Rousseau ¨ la Barde 
Chemin rural de Rousseau ¨ la Barde 
Chemin rural de Rousseau ¨ la Barde 
 Chemin sans nom entre le chemin rural de Rous-
seau ¨ la Barde et le chemin rural des Brejottes 
 Chemin rural des Brejottes 
Chemin rural du Chier ¨ Ch©telus 
Chemin sans nom allant de Ch©telus en direction du 
sud jusquô¨ lôintersection avec la D78 
Chemin rural du bourg ¨ la Tuilerie de Ch©telus 
Chemin rural du bourg aux Vauxfouines 
 

Ces chemins situ®s sur le territoire de la commune, 
sont pour la plupart publics ou appartiennent au do-
maine priv® de la commune. Certains font lôobjet 
dôune convention de passage ®crite entre les propri®-
taires priv®s et la communaut® de communes du 
Pays Dunois 
Le Conseil municipal s'est engag® ¨ conserver aux 
sentiers un caract¯re public et ouvert, praticable 
toute lôann®e et a donn® d®l®gation au maire pour 
signer les conventions de passage sur ces itin®raires. 
 
Pour tous renseignements : www.paysdunois.fr 

 



L'aménagement, le fleurissement et la qualité 

de notre cadre de vie sont les objectifs de bien 

vivre ensemble . 

Nous sommes tous concernés par le fleurisse-

ment. Il offre un environnement agréable 

aux résidents et aux visiteurs. C'est une invi-

tation à s'y installer. Il s'agit donc bien 

d'une démarche globale de développement 

durable qui engage la commune et ses habi-

tants dans une nouvelle gestion des espaces 

publics.  

Le fleurissement de nos villes et villages porte 

non seulement les enjeux de la biodiversité 

mais aussi ceux d'une économie importante 

auprès des professionnels de l'horticulture et 

du paysage.  

Enfin le fleurissement préserve le lien social et 

renforce la convivialité.  

L'actualit® de la biblioth¯que communale, c'est 
toute l'ann®e !! Puisqu'elle est ouverte chaque 
semaine, trois heures pour le public et une heure 

pour les scolaires. De 
plus, gr©ce aux deux 
passages du bibliobus 
et aux nombreux dons 
de qualit® il y a tou-
jours des nouveaut®s, 
le fonds de documents 

est renouvel® par moiti®. C'est donc, riches d'en-
viron deux mille documents (romans, documen-
taires, BD, CD audio...) que les b®n®voles vous 
accueillent. 
 
Cet ®t®, la biblioth¯que est descendue dans la rue. 
Elle a fait "salon lecture" le jour de la f°te patronale. Le stand a ®t® pris d'assaut par une 
dizaine d'enfants ¨ l'heure du conte. 
Nous rappelons que nous faisons le portage ¨ domicile pour les personnes ne pouvant 
plus ou pas nous rendre visite. 
Nous profitons de ces quelques lignes pour remercier ¨ nouveau nos g®n®reux donateurs, 
qui ont ®t® particuli¯rement nombreux cette ann®e. 
Merci aux b®n®voles qui oeuvrent chaque semaine : Mich¯le Dupoirier, Claudine Du-
rand-B®guin et Annie Thomas, qui racontent les histoires aux enfants tous les quinze 
jours : Nadine Loy et Marjorie M®a, qui aident pour la bourse aux livres : Jeannette Bar-
cat, Francette Desfoug¯res et Claire Longine. Merci ®galement ¨ Franck Joyeux. 
 

  Toute l'®quipe de la biblioth¯que se joint ¨ moi  pour vous souhaiter une belle ann®e 2016. 
 

c'est le pourcentage 
d'habitants de Saint

-Sulpice-le-Dunois qui 
fr®quentent r®guli¯re-
ment la biblioth¯que 

7

c'est le nombre de 
visiteurs qui ont 

achet® des livres d'occa-
sion lors de la bourse 
aux livres des 14 et 15 
novembre. 
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Quelques fleurissements, de gauche à droite :   
Haut de page : Patrick Pingaud rue des fontenailles, Audoucet Monique au 

Chier, Famille Péricat Régine à Châtelus 
 Bas de page:  Florence Labarde rue de la couture  et Laverdant Gui ¨ la Brug¯re  

- page ci-contre :  Nadine Loy aux Villards 
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Le 03 octobre 2015 au soir la chorale  
Vocalise  et son chef de chîur Julien Reynaud 
ont r®chauff® l'®glise de Saint-Sulpice-le-Dunois. 

Malgr® un match de rugby important,  
le public ®tait pr®sent. 

 

A l'issue du concert la municipalit® a invit®  
l'assembl®e pour une g®n®reuse collation qui a 
®t® grandement appr®ci®e par tous (fabriqu®e 
comme ¨ 
l'habitude 
par nos  
fid¯les  
cuisi-
ni¯res). 

 

Marie-
Claude 
Guignat 

Pour la 13e ann®e cons®cutive, 
Marie-Madeleine Duchier, 
cantatrice et professeur de 
chant, propose un stage de 
formation  vocale en lõ®glise de 
Saint-Sulpice-le-Dunois. 
 

Creusoise de naissance, la canta-
trice habite d®sormais ¨ Gentilly, 
en r®gion parisienne, et redescend 
pour les vacances dans son village 
natal, o½ elle donne chaque ®t® des 
cours de chant pendant quatre 
jours. Cette ann®e, le stage a d®bu-
t® le 8 ao¾t et se termine aujour-
dôhui en fin dôapr¯s-midi. 
ñImaginez que votre son sort de 
votre front ò commence-t-elle, ap-
puy®e dôune gestuelle indubitable.  

Dimanche, tour ¨ tour les treize 
personnes pr®sentes, hommes et 
femmes confondus, se sont lan-
c®es, partition en main, accompa-
gn®es au piano par Jeyran Ghiaee, 
et sous le regard, les remarques 
pertinentes, les conseils et les en-
couragements de la diva. Pour 
elle,  ñon ne peut dissocier le chant 

et le charme. Chanter, côest 
le contraire de la violence 
et de la force. Côest aussi 
mettre sa pudeur dans sa 
poche, ce qui nôenl¯ve rien 
¨ notre dignit® ò. 
ñIl faut penser ses notes, les 
unes apr¯s les autres, avant 
de les faire entendre et de 
les mettre en relief ò, 
sô®vertue ¨ dire la diva. 

La cantatrice nôoublie en rien celle 
qui lôassiste et est dithyrambique 
au sujet de la pianiste dôorigine 
iranienne, ñjôaimerais que tout le 
monde chante comme Jeyran joue 
du piano ò, insiste la prima don-
na." 

Adrien Maridet  
 

Il a eu lieu ¨ l'®glise du 8 au 12 ao¾t 2015 
Marie-Madeleine Duchier  

vous communique lôarticle  paru dans le 
quotidien ç La Montagne è le 11 ao¾t 2015:  

" CETTE DIVA MAGNIFIQUE QUI MONTRE LA VOIX AUX £LɿVES CREUSOIS  
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ŀǾŜŎ  ƭŜ WŀȊȊ /ƘŀƳōŜǊ hǊŎƘŜǎǘǊŀ   

ϦvǳŀǘǊŜ ƳǳǎƛŎƛŜƴǎ ŘŞōƻǳƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻƴŎŜǊǘ 
ŘŜ ƧŀȊȊΣ ƭΩƘǳƳƻǳǊ Ŝƴ ōŀƴŘƻǳƭƛŝǊŜΦ ƭƭǎ ǎΩƻũǊŜƴǘ 
ƭŜ ƭǳȄŜ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ Ŝƴ ǇŜǝǘŜ ŦƻǊƳŀǝƻƴ  
ƭŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ōƛƎ ōŀƴŘǎ ƭŞƎŜƴŘŀƛǊŜǎΦϦ 
/ϥŞǘŀƛǘ ǘƻǳǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ  Ŝǘ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ Χ 

ǊŞƧƻǳƛǎǎŀƴǘΦ 


